
POLYNESIE FRANÇAISE 

 

CONVENTION N° 	 du 
(NOR : SAE1100902C0) 

portant avenant n° 2 à la convention n° 6322 du 2 septembre 
2010 relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété 
(PAP). 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 modifiée instaurant un dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, 
consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu l'arrêté n° 1401/CM du 18 août 2010 portant application de la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 instaurant un 
dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu la convention n° 6322 du 2 septembre 2010 modifiée relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété (PAP) ; 

Vu la lettre n° 2644/PR du 9 mai 2011 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et 
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 9 mai 2011 ; 

Vu l'arrêté n° 	 /CM du 	 2011 approuvant les avenants aux conventions n° 
6322, 6325 et 6328 du 2 septembre 2010 modifiées relatives à la mise en place des prêts d'accès à la propriété (PAP) ; 

ENTRE : 
La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Oscar, Manutahi TEMARU, 

d'une part, 

ET: 
La Banque de Polynésie, société anonyme au capital de 1.380.000.000 F CFP dont le siège social est à 
Papeete, 355 Boulevard POMARE, BP 530, 98713 Papeete, immatriculée au RCS de Papeete sous le 
n° 7244 B, représentée par Monsieur Frédéric COIN, administrateur directeur général, 

ci-après dénommée la banque, 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article ler. - A l'article 4 de la convention n° 6322 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, l'expression 
« six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression « sept milliards 
huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 2. - Aux articles 11 et 20 de la convention n° 6322 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, 
l'expression « six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression 
« sept milliards huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 3. - Les contestations qui pourraient naître entre la Polynésie française et la banque, au sujet de 
l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention seront de la compétence des tribunaux de 
Papeete. 
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Article 4. - La présente convention est établie en cinq (5) exemplaires originaux et est exempte de tous 
droits de timbre et d'enregistrement. 

Fait à 	 , le 	, Fait à 	 , le 

Le Président 

L'administrateur directeur 	général' 
	

de la Polynésie française 

	

Frédéric COIN 	 Oscar, Manutahi TEMARU 

I  Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 
NOR : SAEI 100902C0 	 2 / 2 
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POLYNESIE FRANÇAISE 

 

CONVENTION N° 	 du 
(NOR : SAE1100902C0 ) 

portant avenant n° 2 à la convention n° 6328 du 2 septembre 
2010 relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété 
(PAP). 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 modifiée instaurant un dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, 
consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu l'arrêté n° 1401/CM du 18 août 2010 portant application de la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 instaurant un 
dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu la convention n° 6328 du 2 septembre 2010 modifiée relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété (PAP) ; 

Vu la lettre n° 2644/PR du 9 mai 2011 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et 
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 9 mai 2011 ; 

Vu l'arrêté n° 	 /CM du 	 2011 approuvant les avenants aux conventions n° 
6322, 6325 et 6328 du 2 septembre 2010 modifiées relatives à la mise en place des prêts d'accès à la propriété (PAP) ; 

ENTRE : 
La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Oscar, Manutahi TEMARU, 

d'une part, 

ET : 
La Banque de Tahiti, société anonyme au capital de 1.995.804.000 F CFP dont le siège social est à 
Papeete, 38 rue F. Cardella, BP 1602, 98713 Papeete, immatriculée au RCS de Papeete sous le n° 6833 
B, représentée par Monsieur Patrice TEPELIAN, directeur général, 

ci-après dénommée la banque, 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article ler. - A l'article 4 de la convention n° 6328 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, l'expression 
« six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression « sept milliards 
huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 2. - Aux articles 11 et 20 de la convention n° 6328 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, 
l'expression « six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression 
« sept milliards huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 3. - Les contestations qui pourraient naître entre la Polynésie française et la banque, au sujet de 
l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention seront de la compétence des tribunaux de 
Papeete. 
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Article 4. - La présente convention est établie en cinq (5) exemplaires originaux et est exempte de tous 
droits de timbre et d'enregistrement. 

Fait à 	 , le 	, Fait à 	 , le 

Le Président 

Le directeur général e 
	

de la Polynésie française 

Patrice TEPELIAN 	 Oscar, Manutahi TEMARU 

I  Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 
NOR : SAE1100902C0 	 2 / 2 
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POLYNESIE FRANÇAISE 

 

CONVENTION N° 	 du 
(NOR : SAEI 100902C0) 

portant avenant n° 2 à la convention n° 6325 du 2 septembre 
2010 relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété 
(PAP). 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 modifiée instaurant un dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, 
consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu l'arrêté n° 1401/CM du 18 août 2010 portant application de la délibération n° 2010-29/APF du 5 août 2010 instaurant un 
dispositif de relance dit prêt d'accès à la propriété, consistant en une réduction du coût des emprunts immobiliers; 

Vu la convention n° 6325 du 2 septembre 2010 modifiée relative à la mise en place des prêts d'accès à la propriété ; 

Vu la lettre n° 2644/PR du 9 mai 2011 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et 
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 9 mai 2011 ; 

Vu l'arrêté n° 	 /CM du 	 2011 approuvant les avenants aux conventions n° 
6322, 6325 et 6328 du 2 septembre 2010 modifiées relatives à la mise en place des prêts d'accès à la propriété (PAP) ; 

ENTRE: 
La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Oscar, Manutahi TEMARU, 

d'une part, 

ET 
La Banque SOCREDO, société anonyme d'économie mixte au capital de 22.000.000.000 F CFP dont 
le siège social est à Papeete, 115 rue Dumont d'Urville, 98713 Papeete, immatriculée au RCS de 
Papeete sous le n° TPI 59-1B, représentée par Monsieur James ESTALL, directeur général, 

ci-après dénommée la banque, 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article ler. - A l'article 4 de la convention n° 6325 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, l'expression 
« six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression « sept milliards 
huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 2. - Aux articles 11 et 20 de la convention n° 6325 du 2 septembre 2010 modifiée susvisée, 
l'expression « six milliards de francs pacifique (6.000.000.000 F CFP) » est remplacée par l'expression 
« sept milliards huit cent quatre-vingt-dix millions de francs pacifique (7.890.000.000 F CFP) ». 

Article 3. - Les contestations qui pourraient naître entre la Polynésie française et la banque, au sujet de 
l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention seront de la compétence des tribunaux de 
Papeete. 
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Article 4. - La présente convention est établie en cinq (5) exemplaires originaux et est exempte de tous 
droits de timbre et d'enregistrement. 

Fait à 	 , le 	, Fait à 	 , le 

Le Président 

Le directeur général e 
	

de la Polynésie française 

	

James ESTALL 	 Oscar, Manutahi TEMARU 

Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 
NOR : SAE1100902C0 	 2 / 2 
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